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Pourquoi et pour qui j'ai écrit ce livre 
Mise à jour : 15/04/2008, après les élections de juin 2007 

 
Tous les jours, je lis The New York Times en plus de deux journaux français, je 
regarde CNN et je parcours plusieurs sites Internet français et américains. Toutes 
les semaines, je lis deux hebdomadaires français en plus de Time et Newsweek. 
(Oui, j'ai pris des cours de lecture rapide.) Je me suis donc aperçu que les media 
étrangers donnent souvent une image inexacte de la France. 
 
Je m'abstiens de lire les media de bas niveau, qui n'hésitent pas à exagérer des 
informations et parfois à en inventer pour dénigrer la France. Mais je suis bien 
obligé de constater que les journaux et magazines les plus réputés publient 
souvent des articles qui désinforment les lecteurs, et que les chaînes de télévision 
diffusent parfois des messages tout aussi inexacts. 
 
Oh, les événements décrits et les images ne sont ni faux, ni falsifiés. Mais ils 
constituent trop souvent des messages qui déforment la réalité. Un bon exemple, 
celui après la lecture duquel j'ai décidé de publier ce livre, est le dossier "The 
French Way of Reform" diffusé par Time dans son numéro du 1er mai 2006, dont 
voici la couverture : 
 
 

 
 
 
Je reproche aux textes sur la France de ce magazine de donner une idée trop 
favorable de mon pays. Parmi les milliers de faits que l'on peut citer au sujet d'une 
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nation de 60 millions d'habitants, ceux qu'il a choisis et la manière dont ils sont 
présentés diffusent le message suivant : « La France semble avoir des problèmes, 
mais en réalité elle progresse à son rythme et va mieux que l'on ne croit. » 

L'erreur des journalistes de Time est classique : on ne peut décrire un sujet 
aussi vaste qu'un pays comme la France ou son peuple à partir d'exemples, il 
faut des statistiques. Une description et une opinion émises à partir 
d'exemples peuvent facilement devenir de la désinformation. 

 
Le message de Time est trompeur, la France de 2006 allait beaucoup plus mal que 
bien. Les auteurs des textes de Time ont le même problème que la plupart des 
journalistes étrangers qui parlent de la France : ils sont superficiels. Ne 
connaissant pas vraiment la France ou pas assez la science économique, ils 
restent à la surface de leur sujet et passent à côté de faits beaucoup plus 
importants que ceux dont ils parlent. Et Time n'est pas seul à parler de la France 
aux Américains en exagérant plus ou moins : voir le commentaire d'article de 
Newsweek  http://www.danielmartin.eu/Politique/FranceExempleAuxUSA.htm . 
 
Certes, les journalistes américains ont des excuses. Le français est une langue 
difficile, les cours de journalisme n'enseignent pas l'économie, la place ou le temps 
dont ils disposent sont limités, et il ne faut pas lasser leurs lecteurs ou spectateurs. 
Mais en passant à côté de l'essentiel, ils les désinforment, malgré les meilleures 
intentions du monde. 
 
J'ai donc écrit ce livre pour contribuer à une connaissance plus profonde et 
plus objective de mon pays, connaissance sur laquelle les journalistes et les 
universitaires pourront baser leur propre compréhension des événements et 
construire leurs propres opinions. 

 
J'ai fait en sorte que les faits cités dans cet ouvrage soient rigoureusement exacts, 
incontestables même car basés sur des sources et statistiques inattaquables. J'ai 
pris soin de citer mes sources avec assez de précision pour que le lecteur puisse 
vérifier et compléter ce que j'ai écrit. Bien entendu, mes opinions ne sont que des 
opinions, et sont donc personnelles et discutables : je ne prétends à l'exclusivité ni 
de la vérité, ni même de la pertinence. 
 
Je publie ce livre sur Internet, en accès libre et gratuit, à l'intention de tous les 
journalistes et universitaires étrangers qui s'intéressent à la France, ainsi que de 
tous les intellectuels qui veulent mieux comprendre ce pays. 
 J'ai l'intention, comme je le fais pour tous les textes importants de mon site 
Internet d'analyse politique http://www.danielmartin.eu/ , de le corriger et de 
l'enrichir pendant quelque temps pour le tenir à jour. Donc si vous avez des 
critiques ou suggestions, merci de me les faire parvenir, j'essaierai d'en tenir 
compte. 
 
Bonne lecture ! 
 

Daniel MARTIN 

http://www.danielmartin.eu/adressemail.htm  

http://www.danielmartin.eu/Politique/FranceExempleAuxUSA.htm
http://www.danielmartin.eu/
http://www.danielmartin.eu/adressemail.htm
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1. Pourquoi j'aime la France 

 

Né étranger, voici comment je me suis intégré en France, ce que je dois à 
ce pays et quelques-uns des problèmes d'intégration actuels des immigrés 

1.1 Mon arrivée en France 

Le 6 octobre 2001, lors du match amical de football France-Algérie, j'ai entendu 
des jeunes Français issus de parents immigrés siffler notre hymne national, la 
Marseillaise. J'en ai vu courir sur la pelouse avec des drapeaux algériens et 
bombarder les ministres présents dans la tribune officielle avec des objets divers. 
Une vérité s'est alors imposée à mon esprit, confirmant de nombreuses 
constatations faites depuis des mois et leur donnant enfin un sens : l'intégration de 
ces jeunes dans la société et la nation française est un échec. 
 
Voilà des jeunes nés en France, qui ont profité des allocations familiales [1], de la 
scolarité gratuite, des logements subventionnés, de la Sécurité Sociale [2] et des 
indemnités de chômage, et qui crient ainsi leur haine de la France. Ils n'ont aucune 
reconnaissance envers un pays qui leur a tant donné. Ils n'ont même pas 
l'intelligence de comparer leur situation actuelle avec celle qu'ils auraient en 
Algérie, pays d'origine de leur famille où il y a 30 % de chômage, où des gens sont 
assassinés chaque mois par des islamistes ou des militaires, où la protection 
sociale est inexistante et où la liberté est réduite. 
 
Alors j'ai décidé d'écrire ce texte, parce que dans mon cas l'intégration dans la 
société française a été un succès et parce que j'aime la France. Je voudrais 
témoigner du bonheur d'être français, quand les hasards de la naissance et de 
l'origine auraient pu faire de moi un citoyen sans grande perspective d'un pays 
bien plus pauvre. 

1.1.1 L'enfant espionnant ses parents 

Je suis né à Bucarest, en Roumanie, en 1939. Au printemps 1948 le pays était une 
« démocratie populaire » à gouvernement communiste. Un jour, je suis rentré de 
l'école en prévenant mes parents que l'institutrice m'avait fait promettre de lui 
rapporter tout propos anticommuniste ou antisoviétique que je pourrais entendre à 
la maison. Mon père m'a assuré que je n'en entendrai jamais et, à partir de ce jour-
là, il m'a souvent rappelé la promesse faite à mon institutrice, pour ne pas que je 
l'oublie. 
 
Quelques mois après, le train Bucarest-Paris qui emmenait mes parents et moi en 
exil en France s'est arrêté à Vienne : nous avions franchi le Rideau de Fer. Mon 
père m'a rappelé une fois de plus ma promesse, mais je lui ai dit que je ne pourrai 
plus la tenir parce que nous n'étions plus en Roumanie, où mon institutrice était 
restée. 
- "Je sais" répondit-il, "mais te rappelles-tu ce qu'on fait, là-bas, aux 
anticommunistes ?" 
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- "Oui" dis-je, "on les met en prison parce que ce sont de méchants capitalistes qui 
exploitent le peuple". 
- "Et tu voudrais que tes parents soient mis en prison ?" 
 
Non, je ne voulais pas cela. Et je me suis aperçu, alors, que l'institutrice avait voulu 
que je les trahisse, que le communisme voulait faire espionner et dénoncer les 
parents par leurs enfants. J'ai posé à mon père les questions qu'il fallait pour bien 
comprendre la situation. Et, pour la première fois de ma vie, j'ai pris conscience 
que des adultes pouvaient présenter des principes comme bons, le communisme 
comme juste, tout en faisant de moi un traître. Mon père m'a dit que cette 
manipulation par un gouvernement de ses citoyens porte le nom de "totalitarisme". 
 
Voilà la première chose à laquelle j'ai échappé en venant en France, la tyrannie 
d'un gouvernement communiste totalitaire. 

1.1.2 Une politique d'accueil des réfugiés 

La France de 1948 ne s'était pas encore remise de la guerre, il s'en fallait de 
beaucoup. Mais le peu de ressources qu'elle avait, elle était prête à les partager 
avec des étrangers qui n'avaient plus rien. Pour peu que l'on fût un vrai réfugié, un 
étranger dont la vie ou simplement la liberté étaient menacées dans son pays, on 
avait droit, en France, aux mêmes rations alimentaires que les Français, on 
pouvait manger comme eux. La générosité était évidente : les Français 
partageaient avec des étrangers le peu de nourriture qu'ils avaient. Et en plus ils 
leur donnaient la liberté, le droit de travailler, d'aller à l'école, de se reconstruire un 
avenir. 
 
Bien sûr, mon père avait dû prouver notre qualité de réfugiés politiques, en 
décrivant le sort qui lui aurait été réservé en Roumanie : la prison pour divergence 
politique avérée. Mais les fonctionnaires de l'OFPRA (Office Français de Protection 
des Réfugiés et Apatrides http://www.ofpra.gouv.fr/ ) qui étaient alors ses 
interlocuteurs, étaient d'une évidente bienveillance. Un jour, quelques semaines 
seulement après dépôt de la demande, mon père fut convoqué au commissariat 
pour y retirer nos cartes de séjour [3]. Il demanda au policier qui était là comment il 
se faisait qu'on nous accorde si rapidement ces précieux documents. Le policier 
répondit : 
- "Mais nous vous connaissons, monsieur. Vous êtes un homme honnête. En 1925 
vous êtes venu à Paris et vous avez trouvé un portefeuille dans la rue, un 
portefeuille bien garni. Vous l'avez apporté au commissariat du quartier, où ils ont 
noté votre nom. Vous êtes le bienvenu, vous et votre famille." Il y avait 23 ans de 
cela, mon père avait alors 19 ans. La Roumanie étant à cette époque un pays 
arriéré, il était venu à Paris apprendre le français et la vie moderne, tout en 
gagnant sa vie. 
 
La France a donné à ma famille la liberté. Bien qu'étrangers, nous avons pu y vivre 
comme des Français. Au début, la pénurie régnait. Mais dès 1949 le rationnement 
alimentaire était supprimé. Peu à peu, l'économie française a connu une expansion 
extraordinaire et nous avons pu vivre convenablement du travail de mes parents. 

http://www.ofpra.gouv.fr/
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1.1.3 L'éducation anglaise 

En Roumanie j'avais appris le français à l'école, comme beaucoup de jeunes 
Roumains de cette époque. Comme pour beaucoup d'enfants, l'apprentissage 
d'une langue étrangère était assez facile pour moi, et je découvris avec 
ravissement à Paris que je comprenais ce que les enfants français de mon âge 
disaient et que je pouvais jouer avec eux. C'est pourquoi mes parents décidèrent 
de me faire apprendre l'anglais et me mirent en pension dans une école privée 
anglaise dans la banlieue de Paris, à Sèvres. 
 
Il y avait bien là quelques Français, mais la majorité des enfants ne parlaient que 
l'anglais. Je compris rapidement que si je voulais trouver des camarades de jeu, je 
devais apprendre cette langue. Dans l'ambiance d'immersion totale de ce 
pensionnat, cela me prit quelques semaines. Tous les cours étaient en anglais, les 
livres de la bibliothèque aussi. Je ne parlais français qu'en fin de semaine, lorsque 
je rentrais chez moi. 
 
Je suis resté un an et demi dans cette école. Le seul bon souvenir que j'en garde 
est la lecture de la Bible, ancien et nouveau testament, en anglais ; j'y ai passé des 
centaines d'heures, les seuls moments où j'étais tranquille. Car le reste du temps 
la discipline de fer était tout sauf agréable. On se levait très tôt, on se lavait à l'eau 
glaciale, on faisait une demi-heure de sport à l'extérieur quel que soit le temps. En 
classe, j'étais un des plus jeunes et j'avais du mal à suivre les cours, faits pour 
mes camarades plus mûrs. Le soir, il fallait être propre pour dîner et porter veste et 
cravate. Il fallait finir son assiette, sous peine de rester à table jusqu'à ce qu'elle fût 
finie, même si son contenu était devenu froid. En cas de mensonge avéré ou de 
faute, le principal fessait le coupable en public, avec une canne. 
 
Je me souviens du sentiment de vengeance que j'ai éprouvé lorsqu'un jeune 
Américain, refusant de manger, a jeté son assiette à la figure du principal. Il a été 
exclu, bien sûr, mais j'ai compris ce jour-là le sens du mot "révolte". Je n'ai pas osé 
me révolter, moi. Mais au deuxième trimestre de la seconde année j'ai sauté par 
dessus le mur, je suis rentré chez moi et j'ai dit à mes parents que s'ils me 
renvoyaient là-bas je me suiciderais. Ils ont cédé et m'ont inscrit au lycée Voltaire 
de Paris, en classe de septième [4]. 
 
En faisant le bilan de mon passage dans ce pensionnat, je reconnais y avoir appris 
l'anglais, langue qui s'est avérée extrêmement utile par la suite. J'ai aussi appris 
qu'un garçon peut survivre au froid et aux contraintes de toutes sortes. J'ai 
découvert le plaisir de lire. J'ai acquis le sens du respect de l'autorité, nécessaire 
pour éviter les fessées. J'ai aussi appris à imposer mes décisions à ma famille, 
lorsqu'elles me paraissaient aussi importantes et justes que celle d'en finir avec ce 
pensionnat. 

1.1.4 La culture française 

A côté du pensionnat anglais, le lycée français était un paradis. Les professeurs 
me vouvoyaient et personne n'était battu. J'étais avec des enfants de mon âge, ce 
qui me permettait de suivre facilement les cours et d'avoir des camarades de jeu. 
Je suis resté au lycée Voltaire jusqu'à la fin de la première [4]. 
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La plupart de mes professeurs étaient des agrégés [5], la plupart faisaient un cours 
passionnant à suivre. Je découvrais une foule de choses. Tout m'intéressait : 
l'histoire, la géographie, les sciences, les langues. Abonné à la bibliothèque 
municipale et à une bibliothèque américaine, je lisais beaucoup. C'est ainsi que j'ai 
découvert l'art, par la littérature. J'ai dévoré des centaines de livres : Jules Verne, 
Hugo, Balzac, Lamartine, Stendhal et aussi H-G Wells, Conan Doyle, Steinbeck, 
Hemingwayé Peu ¨ peu, j'ai appris ¨ aimer le français, qui est une langue 
magnifique. J'ai appris à apprécier l'art des romanciers, des poètes, des auteurs 
dramatiques. 
 
J'ai eu pour professeur de français, en seconde et première, M. Jean-Louis Bory, 
agrégé de lettres, critique de pièces et de films, prix Goncourt [6]. Cet homme a 
passé des heures à nous lire des textes, pour que nous apprenions le français tel 
qu'il est, avec sa prononciation, son intonation, ses accords et son vocabulaire si 
vaste. Il s'est donné du mal pour nous apprendre à écrire. Pour que les 
adolescents que nous étions comprennent les pièces de théâtre classiques [7], il 
nous en a fait jouer, mise en scène comprise. Il nous a emmenés au TNP (Théâtre 
National Populaire) où j'ai vu jouer les géants immortels que furent Gérard 
Philippe, Jean Vilar et Maria Casarès. J'ai ainsi appris à apprécier le jeu d'un 
acteur, l'émotion qu'il sait faire passer avec une expression fugitive sur son visage, 
une intonation de la voix ou un petit geste de la main. 

M. Bory nous a ainsi emmenés voir jouer Macbeth, en Français, avec Maria 
Casarès dans le rôle de Lady Macbeth. Je me souviendrai toute ma vie de son 
jeu lorsque, pleine de remords, elle frottait ses mains pour en laver le sang 
imaginaire de Duncan. A l'entracte, M. Bory, qui la connaissait, nous a 
emmenés, un autre privilégié fou de théâtre et moi-même, dans sa loge. Elle 
se reposait. Déconcentrée, ses mains tremblaient. J'ai alors compris à quel 
point elle vivait son personnage pour nous le faire vivre. Elle a trouvé la force 
d'échanger quelques mots avec nous. Je suis sorti de la loge les larmes aux 
yeux. 

 
Pour nous faire comprendre le cadre de vie du Grand Siècle [8], Jean-Louis Bory 
nous a emmenés à Versailles [8]. En visitant avec nous quelques salles du 
château et une partie du parc, il nous a raconté comment vivait la cour du Roi, 
avec tant de talent que nous nous y croyions. Il nous a fait apprécier l'architecture 
du ch©teau, îuvre de Hardouin-Mansart, les peintures murales et la décoration de 
Le Brun, et les jardins de Le Nôtre. C'est ainsi que j'ai découvert la beauté de l'art 
de peindre et de bâtir. 
 
A seize ans, les formes d'art que je connaissais me procuraient déjà un plaisir 
intense. J'ai commencé à aller au théâtre, au cinéma, au concert ou au musée. A 
dix-huit ans, j'ai d®couvert l'op®raé 
 
La France est un pays d'art et d'histoire. On y trouve des dizaines de milliers de 
châteaux et d'églises visitables. Le Louvre est le musée le plus riche du monde. 
C'est tout cet art, toute cette histoire qui font venir chaque année 75 millions de 
touristes dans notre pays, plus que nulle part ailleurs. L'intégration à la société 
française c'est aussi l'appréciation de l'art dont la France regorge. Et cet art est 
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disponible pour tous, même pour les pauvres et les étrangers. Je suis 
reconnaissant à la France de m'avoir enseigné sa langue et de m'avoir fait 
découvrir la beauté de l'art classique, source inépuisable de plaisir. 
 
Conna´tre de belles îuvres forme le goût. Hélas, aimant Maria Callas et Edith 
Piaf, je n'apprécie pas les chanteurs qui gueulent, la musique dominée par les 
bruits de percussion et les sons stridents, la peinture "moderne" faite de 
barbouillages. J'aime la sculpture de Michel-Ange, de Coysevox, de Pigalle et de 
Rodin, mais pas les monstruosit®s difformes de certaines îuvres abstraites que 
d'autres apprécient. En un sens, je suis mal intégré à la partie jeune de la 
population française, qui apprécie le rap et la musique "techno". Ces formes d'art 
musical me sont aussi étrangères que la fugue et la sonate le sont pour ces 
jeunes-là. 
 
 

 

Versailles - Salon de la guerre 

 

1.1.5 L'art de la table 

En Roumanie, comme en Allemagne, en Autriche et dans les autres pays d'Europe 
centrale, on mange surtout pour se nourrir. Il n'y a pas de raffinement culinaire 
comparable à celui de la France. Il n'y a pas, non plus, des vins et des fromages 
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comme chez nous. Chez mes parents, je mangeais ce que ma mère me donnait 
parce que j'avais faim. 
 
J'ai découvert la cuisine française, nos vins et nos fromages très tard, lors de mes 
premiers repas d'affaires. En même temps, ayant épousé une Française, j'ai 
découvert qu'elle aimait cuisiner et qu'elle préparait des plats délicieux à partir d'un 
de ses innombrables livres de recettes. La cuisine, les vins et les fromages 
français sont des formes d'art à part entière, fruits d'une tradition millénaire. Ayant 
beaucoup voyagé, j'ai vu qu'il n'y a qu'en France qu'on trouve facilement 
d'excellents restaurants, des caves à vin et à fromage bien garnies. Le Maroc a 
une cuisine raffinée, les Italiens et les Belges ont de bons plats, les Chinois et les 
Turcs sont de fins gourmets. Mais aucun pays n'offre une variété aussi grande que 
la France, aucun n'invente autant de recettes et de fromages chaque année. 
Aucun, surtout, ne compte une telle proportion d'amateurs de bonne chère. J'ai 
goûté de bons vins aux Etats-Unis, en Australie et en Espagne, mais aucun des 
crus de ces pays n'égale nos grands Bordeaux ou Bourgognes. 

Un soir de 1971, à San Francisco, je dînais avec une dizaine de collègues 
américains. C'était un restaurant de prestige et nos frais étaient pris en charge 
par l'entreprise. Mes amis Américains décidèrent de parfaire ma culture 
vinicole et commandèrent les deux meilleurs vins californiens qu'ils trouvèrent 
sur la carte. Nous en bûmes tous, et j'admis bien volontiers qu'ils étaient 
excellents. Je commandai alors un Aloxe-Corton vieux de 8 ans et, à leur tour, 
ils admirent qu'à côté de lui les deux grands vins de Californie étaient peu de 
chose. Pour être honnête, je dois reconnaître que la supériorité de l'Aloxe-
Corton devait beaucoup à l'effet de surprise : aucun des Américains n'avait 
jamais bu de bourgogne. 

 
L'intégration d'un étranger dans la société française n'est complète que s'il 
apprécie la cuisine française, nos vins et nos fromages. Cette appréciation n'a nul 
besoin d'être exclusive : aimer le couscous n'empêche pas d'aimer le coq au vin 
[9]. L'intégration à la société française n'empêche pas d'apprécier la culture 
d'autres pays. La France n'est pas jalouse. 

1.1.6 La générosité de la France envers les étudiants étrangers 

J'ai passé mon baccalauréat option « Mathématiques élémentaires » en juin 1958. 
A la fin de ma dernière épreuve de l'oral, le professeur qui m'interrogeait me dit : 
- « Venez avec moi, la présidente du jury veut vous voir ». 
Dans la salle où elle m'emmena je retrouvai la dame qui m'avait interrogé en 
maths. C'était la présidente, une grande femme avec un visage sévère. Elle me fit 
asseoir devant elle et esquissa un sourire, exercice sans doute si inhabituel pour 
elle que son visage dur grimaçait un peu. J'étais intimidé. 
- « Vous êtes reçu », dit-elle. Comme je ne réagissais pas, elle poursuivit : 
- « Vous vous en doutiez ? » 
- « Oui madame. J'avoue avoir louché sur le dossier qui était devant le professeur 
lors de l'interrogation de Sciences naturelles, j'ai vu mes notes. » 
Elle reprit l'avantage aussitôt. - « Alors je vous annonce qu'en plus de la mention 
"Très bien", le jury vous a décerné les Félicitations. » [10] 
Mon cîur battait ¨ se rompre. Je bredouillai un ç Merci madame » à peine 
audible. La présidente demanda : - « Je suppose que vous comptez poursuivre 
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vos études ? » La question était pertinente : en 1958 la proportion de bacheliers 
était bien plus faible que de nos jours, le baccalauréat étant plus difficile avait plus 
de valeur, et beaucoup de jeunes s'arrêtaient après avoir obtenu ce diplôme. 
- « Oui madame. » 
- « Et que comptez-vous apprendre ? » Sa voix s'était faite presque aimable. 
Rassuré, j'osai lui répondre, à elle, professeur de maths : 
- « J'aime la philosophie et la litt®rature, alorsé » 
Elle ne me laissa pas achever. Pointant sur moi un grand index accusateur, 
fronçant ses sourcils redoutables et élevant la voix pour encore plus m'intimider, 
elle dit : 
- « Pas question ! La philo et les lettres ne permettent pas souvent de gagner sa 
vie. Quand on est doué pour les sciences exactes, on devient scientifique, ou à la 
rigueur ingénieur. Vous pourrez toujours lire des livres de philo ou littérature tout 
en faisant des études de sciences, mais si vous faites des études de lettres ou de 
philo, vous ne pourrez plus devenir un scientifique. » 
 
Un instant je pensai à Louis de Broglie, membre de l'Académie française et de 
l'Académie des sciences comme son frère Maurice, et Prix Nobel de physique ; ce 
génie avait commencé par être littéraire, licencié en histoire à 18 ans et étudiant en 
droit, avant de s'intéresser à la physique. Mais je ne pouvais me comparer à eux. 
Elle avait donc raison. Je ne pus que lui demander : - « Où dois-je m'inscrire, 
alors ? » 
- « Dans une classe préparatoire aux Grandes Ecoles [11]. Il y en a d'excellentes à 
Paris. » 
Et c'est ainsi que l'orientation de ma vie changea en un instant : pour faire des 
études scientifiques je me retrouvai en « Math Sup » en septembre [11]. 
 
Mes parents avaient pu payer mes études jusque là, mais ils ne pouvaient 
continuer. Pour avoir une forte chance d'obtenir une bourse d'études, j'ai donc 
choisi de passer un seul concours [14], un concours réputé facile, celui de l'IDN 
(aujourd'hui Ecole Centrale du Nord), où je suis entré deuxième sans avoir eu 
besoin de redoubler "Math Spé". J'ai obtenu une bourse d'un organisme qui en 
accordait aux étrangers, l'Entraide Universitaire Française. Cette bourse m'a 
permis de faire mes études d'ingénieur, donc d'avoir un métier. 
 
Après m'avoir accueilli, m'avoir donné la liberté et une formation secondaire, la 
France m'a donc offert une formation supérieure. Elle n'a rien exigé en retour. Tout 
au plus, lors de mon entretien d'obtention de bourse, m'a-t-on prévenu que si je 
travaillais mal la bourse serait supprimée, mais j'ai trouvé cela normal. Aujourd'hui 
encore, on ne m'a jamais demandé de rembourser cette bourse. La France a donc 
investi en moi, un étranger, sans demander de contrepartie. Etranger, j'ai aussi 
échappé au service militaire que mes camarades ont dû faire pendant 27 mois et 
27 jours, avec une période dans l'Algérie en guerre d'indépendance où certains 
sont morts. A cette époque, ma situation était plus enviable que celle des Français 
de mon âge : j'avais eu la même opportunité qu'eux de m'instruire, j'avais les 
mêmes droits pour travailler, mais je n'avais pas le devoir de risquer ma vie. 
 
Pourquoi certains des jeunes d'origine étrangère, à qui la France a offert la liberté 
et la formation, sont-ils devenus ses ennemis au lieu de lui savoir gré de ses 
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bienfaits ? Pourquoi ne se sont-ils pas intégrés comme moi ? Pourquoi se sentent-
ils rejetés ? 

1.1.7 Une formation de qualitéé dans ma jeunesse 

L'enseignement que j'ai reçu était excellent. Je m'en suis rendu compte en 
travaillant aux Etats-Unis de 1969 à 1971, chez General Electric. Ma culture 
générale était bien plus étendue que celle des spécialistes américains que je 
côtoyais. Que ce soit en sciences théoriques ou en sciences de l'ingénieur, en 
géographie, en histoire ou en littérature, j'en savais plus qu'eux. Je me souviens 
d'une universitaire américaine qui venait d'obtenir une maîtrise de maths (Master 
of Science) à 21 ans et ne savait pas qui était Beethoven et où se trouvait 
l'Indonésie [18]. 
 
Mais le volume de connaissances est bien moins important que l'aptitude à 
travailler dur et la certitude que j'avais de pouvoir le faire. En ces domaines, la 
préparation du concours [14] avait constitué pour moi un entraînement efficace, 
d'un type qui n'existe pas aux Etats-Unis, où il n'y a pas de concours comme chez 
nous. A plusieurs reprises, j'ai pu accomplir des tâches qui paraissaient trop 
difficiles à mes collègues américains. J'ai développé en quelques jours une théorie 
mathématique de la compression et du chiffrement de données informatiques, 
basée sur une arithmétique à bases multiples. J'ai écrit en une semaine un 
programme de 4000 lignes qui est devenu le plus utilisé de la bibliothèque de 
programmes de General Electric Computer Time-Sharing, et où on n'a jamais 
trouvé une seule erreur. Lorsque je suis reparti des Etats-Unis, j'avais acquis une 
réputation enviable de programmeur scientifique d'exception. 
 
C'est à la qualité de ma formation que je dois ce succès, non à la quantité de 
travail : je rentrais tous les soirs chez moi avant 18 heures. Je peux témoigner du 
fait qu'en France n'importe quel autre étudiant aurait eu les mêmes opportunités de 
succès : les classes de préparation aux Grandes Ecoles [11] et les concours [14] 
sont ouverts à tous, sans distinction d'origine sociale ou de fortune puisqu'il y a des 
bourses. Le succès au mérite est une preuve extraordinaire d'égalité des chances. 
Les jeunes qui travaillent mal à l'école sont sûrs de ne pas s'intégrer à la société 
française, donc d'être méprisés et rejetés ; hélas, c'est le cas de nombreux jeunes 
d'origine immigrée de nos banlieues, et davantage chez les garçons que chez les 
filles. 

1.2 L'intégration 

1.2.1 Pour s'intégrer, il faut le vouloir 

J'ai toujours considéré comme un privilège d'avoir la possibilité de m'intégrer à la 
société française. Pourtant, je n'ai demandé ma naturalisation qu'à 36 ans, en 
1975, quatre ans après mon retour des Etats-Unis. Voici pourquoi. 
 
La France reçoit si bien les étrangers que ceux-ci n'ont pas besoin de devenir 
français. A part le droit de vote qu'il n'a pas, un étranger peut travailler, se 
déplacer, en un mot vivre en France comme il l'entend. Ayant épousé une 
Française en 1961, j'aurais pu demander et obtenir ma naturalisation bien avant 
1975, mais je n'en ai tout simplement pas eu besoin. 
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Il y a une autre raison : je n'étais pas sûr du pays où je voulais vivre. J'ai découvert 
les Etats-Unis en 1968, à l'occasion d'un stage d'un mois d'informatique Time-
Sharing chez General Electric (GE), effectué pour le compte de la filiale française 
de cette société, le constructeur d'ordinateurs Bull General Electric. Au retour, je 
me suis arrangé pour que Bull me laisse partir aux Etats-Unis, chez GE. Parlant 
parfaitement anglais, je me suis tout de suite senti à l'aise dans ce pays, où j'ai 
beaucoup appris sur le plan professionnel comme sur celui de l'art de vivre. Les 
Américains ont accueilli ma famille avec beaucoup de gentillesse. Quelques 
semaines de tourisme dans cet immense pays nous ont permis de découvrir des 
paysages fantastiques. J'ai apprécié la façon de travailler des Américains et ils 
m'ont bien payé. 
 
Ma famille et moi avons fait tout ce qu'il fallait pour nous intégrer à la société 
locale. Nous avons habité une maison comme les leurs, mis nos enfants à l'école 
du quartier, sympathisé avec nos voisins. Nous avions des vêtements américains 
et deux voitures américaines. Nos enfants ont appris l'anglais aussi bien que ceux 
de nos voisins. Mieux même, ils ont acquis une culture américaine en plus de la 
culture française que nous avons pris soin de préserver en eux. Cette double 
culture leur a donné une adaptabilité et une ouverture d'esprit qui leur ont été très 
utiles par la suite. 

Son ouverture d'esprit a permis à ma fille, après des études à Washington, 
Paris, Genève, Vienne et Berlin, d'épouser un Chinois et vivre à Pékin. Tout 
aussi ouvert, un de mes fils a épousé une Polonaise. Mes trois enfants parlent 
parfaitement anglais, ma fille parlant en plus trois autres langues. 

 
Mais à cette époque, l'Amérique était malade du Vietnam et de la permissivité. 
Beaucoup d'enfants avaient accès à la drogue. Leurs parents leur consacraient 
trop peu de temps et ils traînaient dehors le soir jusqu'à minuit. Ils regardaient trop 
la télévision. Ils étaient trop paresseux pour marcher à pied. Ils mangeaient trop de 
sucreries, ce qui les rendait souvent obèses. Nous avons compris que nous ne 
pourrions pas élever nos enfants autrement que ceux de nos voisins. Et comme en 
France ces problèmes ne se posaient pas (pas encore !) nous sommes rentrés fin 
1971 pour y élever nos enfants. 
 
Nous gardons un excellent souvenir de notre séjour aux Etats-Unis, où nous avons 
des amis et sommes souvent retournés depuis, pour le travail comme pour le 
plaisir. Mais, en toute connaissance de cause, nous avons choisi de continuer 
notre vie en France, et au bout de quatre ans j'ai su que c'était définitif et j'ai 
demandé à devenir français. 
 
Pour être heureux dans un pays et s'y sentir chez soi il faut s'intégrer, c'est-à-dire 
accepter au plus profond de soi-même d'être comme ses citoyens. Il faut cesser 
d'affirmer ses différences en public et éviter ce qui fâche. Par exemple, aux Etats-
Unis, nous n'avons jamais fait sentir à nos voisins que nous trouvions notre culture 
française supérieure, ou notre art culinaire meilleur ; nous n'avons pas dit que les 
goûts vestimentaires français évitaient le ridicule et que nos voitures tenaient 
mieux la route. Nous leur avons seulement fait sentir que nous appréciions leur 
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gentillesse et la beauté de leur pays. Et ils ont été adorables, nous nous sommes 
fait beaucoup d'amis. Les Américains sont issus d'immigrés, ils sont ouverts aux 
différences culturelles et ethniques. Mais comme nous, ils détestent les étrangers 
qui arborent des airs supérieurs ou refusent de se comporter comme eux en 
société. 
 
C'est pourquoi je regrette de voir des femmes d'origine maghrébine marcher dans 
une rue, en France, avec une robe longue, des babouches et un fichu. Cela traduit, 
chez elles ou chez leurs maris, un refus d'intégration. Ce n'est pas la culture 
maghrébine que je regrette (au contraire, j'ai vu au Maroc des formes d'art 
magnifiques) c'est l'attitude qui consiste à refuser de s'intégrer et à se considérer 
trop souvent comme victime. Je regrette aussi qu'on oblige des jeunes filles à 
porter un foulard islamique, autre refus d'intégration qui les empêche aussi de faire 
du sport à l'école et d'être comme les autres Françaises. En France on peut avoir 
la religion qu'on veut, mais l'habitude n'est pas de l'affirmer avec force dans son 
costume, lorsqu'on n'est pas membre d'un ordre religieux. Une telle affirmation 
nous choque parce qu'elle constitue un refus d'intégration, c'est-à-dire un rejet de 
nos règles de comportement social, rejet que nous considérons comme inamical. 
 
Je déplore, enfin, que l'on donne aux enfants un prénom usuel d'origine étrangère, 
car cela les classe parmi les non-intégrés aux yeux de trop de gens. Il y a des 
chefs d'entreprise français qui rejettent systématiquement les candidats à 
l'embauche qui ont un nom arabe ou originaire d'Afrique Noire. Cette discrimination 
est une honte et devrait être plus souvent sanctionnée par un tribunal, mais en 
attendant elle joue contre les candidats qui n'ont pas adopté un nom français. En 
devenant Français, j'ai pris soin de changer mon prénom roumain en Daniel. 
 
Pour être bien dans un pays d'accueil il faut s'y intégrer. Pour s'intégrer, il faut le 
vouloir vraiment, sans restriction ni arrière-pensée. Cela n'exige pas d'abandonner 
sa culture d'origine, mais seulement de ne pas l'imposer aux autres de manière 
ostensible ou méprisante. 

1.2.2 Un pays d'opportunités 

Un étranger trouve en France un pays d'opportunités. Que l'on veuille travailler 
comme salarié ou à son compte, il y a mille métiers à faire. Il suffit de vouloir se 
donner du mal et de s'adapter au marché. Le jardinier qui s'occupe de ma pelouse 
et de mes arbres depuis plus de vingt ans est un Portugais. Il s'est mis à son 
compte et emploie ses enfants, sa femme et des compatriotes. Il est aussi souriant 
qu'efficace, il ne dit jamais non et travaille à une vitesse impressionnante. Aux 
pires époques de chômage il a toujours eu plus de travail qu'il ne pouvait en faire. 
Il est propriétaire de son pavillon et de sa camionnette. Un jour, un jeune Portugais 
qu'il employait m'a demandé de lui prêter un livre de maths de niveau 
baccalauréat. Je lui en ai trouvé un et il a travaillé le soir, après ses journées de 
jardinage. Quelques mois après il est revenu me rapporter mon livre : il n'en avait 
plus besoin, il avait eu son bac. 
 
Il ne suffit pas de vouloir travailler, il faut s'adapter au marché, c'est-à-dire accepter 
de faire un métier qui offre du travail, et de le faire là où il y en a. Le travail ne vient 
pas vous chercher, il faut aller vers lui. En fait, si un employeur ne sent pas en 
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vous une personne prête à se donner du mal, à se dévouer pour l'entreprise, il 
n'aura pas confiance, il cherchera un autre candidat. L'attitude consistant à 
attendre, là où on habite, que l'ANPE [13] vous ait trouvé du travail, dans votre 
métier et à côté de chez vous, est un véritable refus de travailler. Il faut savoir 
déménager pour saisir une opportunité, se former pour avoir une qualification 
demandée. Il faut accepter de rechercher deux emplois au lieu d'un, lorsqu'on a un 
conjoint qui travaille et qu'il faut déménager. Pensez aux millions de gens qui ont 
émigré aux Etats-Unis, au Canada ou en Australie en acceptant de repartir à zéro 
et qui ont réussi : le dynamisme paie. 
 
Il ne faut pas attendre de l'Etat une assistance éternelle à des gens qui ne veulent 
pas s'adapter au marché. Le monde change vite, du fait de l'ouverture des 
frontières et des progrès techniques. Il y a, dans des pays d'Europe ou d'Asie où la 
main d'îuvre est 15 fois moins ch¯re qu'en France, des millions de gens qui 
veulent travailler. 

La Chine, en train de passer d'une économie à 70 % de paysans à une 
économie moderne, crée plus de 8 millions d'emplois industriels par an, sans 
compter les emplois de services, et ils vont accélérer cette cadence 
maintenant qu'ils ont adhéré aux règles d'ouverture des frontières de l'OMC 
(Organisation Mondiale du Commerce http://www.wto.org/indexfr.htm ). La 
Chine est notre concurrent de demain, un concurrent redoutable qui avait en 
2005 14 millions d'étudiants dans l'enseignement supérieur, 6 fois plus que la 
France. Et l'Inde sera bientôt aussi un concurrent d'autant plus sérieux que 
ses ingénieurs parlent anglais. 

 
Pour avoir du travail en France, pays à haut niveau de vie, il faut donc être qualifié 
et se donner du mal. Sans travail, pas d'intégration ; et sans volonté d'intégration, 
pas de travail. 

1.3 Conclusions du chapitre 

La France m'a donné la liberté, la possibilité de faire des études, une culture qui 
me remplit de joie tous les jours et la possibilité de gagner ma vie. Elle a partagé 
sa nourriture avec ma famille et moi à une époque où elle en manquait. J'y ai 
trouvé la femme que j'aime et que j'ai épousée. Je lui dois donc beaucoup. Bien 
que les impôts y soient parmi les plus élevés du monde, j'estime que je n'ai pas 
encore payé ma dette. Alors j'ai écrit ce livre pour que les étrangers comprennent 
mieux la France. 
 
Je me suis efforcé d'être très objectif et de n'affirmer que des faits vérifiables, 
comme je l'ai fait depuis des années dans les centaines de textes de mon site 
Internet d'analyse politique [12], où chaque affirmation est prouvée par la référence 
officielle d'où elle émane. Lorsque j'ai émis des jugements de valeur, par exemple 
sur des journalistes, des politiciens ou des syndicalistes, j'ai fait en sorte que l'on 
comprenne bien que c'est mon opinion et non l'énoncé de vérités indiscutables. 
 
Ce livre donne donc de la France une image contrastée. Il y a des critiques très 
dures, parce que ce pays a d'immenses problèmes que j'ai décrits pour tenter de 
les expliquer. Il y a aussi des louanges, parce que certains secteurs d'activité qui 

http://www.wto.org/indexfr.htm
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dépendent beaucoup de l'Etat sont des succès : les hôpitaux, la culture, les routes 
et les chemins de fer, par exemple. 
 
Je n'ai pas décrit le plaisir de vivre en France, c'est là affaire personnelle pour 
chacun. Mais je peux citer des témoins : les 75 millions d'étrangers qui chaque 
année choisissent de visiter ce pays, première destination touristique du monde, et 
les dizaines de milliers d'autres, des Anglais notamment, qui achètent une maison 
en France pour y vivre leur retraite mieux que chez eux. 

1.4 Annexe : les opinions politiques des Français en juin 2007 

Avant de lire la suite de cet ouvrage, le lecteur étranger a besoin de quelques 
informations simples sur les opinions politiques des Français, telles qu'elles 
résultent des élections présidentielle et législatives de juin 2007. 

Election présidentielle [15] 

Le Président, élu avec 53 % des voix au 2ème tour de l'élection, est M. Nicolas 
Sarkozy, président du parti de droite UMP (Union pour un Mouvement Populaire 
http://www.u-m-p.org/ ). C'est un politicien : 

Á pragmatique (c'est-à-dire un partisan du libéralisme qui n'hésite pas à faire 
intervenir l'Etat dans l'économie si cette intervention lui rapporte de la 
popularité, et même si elle est contraire aux lois de l'économie de marché) ; 

Á très travailleur, dynamique et possédant un talent d'orateur extraordinaire ; 

Á très capable d'obtenir des media une publicité personnelle, et utilisant au 
maximum ce talent. 

 
Son adversaire, battue avec 47 % des voix, est la socialiste (http://www.parti-
socialiste.fr/ ) Ségolène Royal, une populiste qui sait aussi utiliser les media pour 
sa publicité. Elle n'a aucune théorie économique précise, improvise des décisions 
importantes, et change souvent d'avis lorsque ses propositions s'avèrent irréalistes 
ou impopulaires. 
 
Il y avait 10 autres candidats, totalisant 43 % des voix au 1er tour de l'élection 
présidentielle : 

Á 6 communistes, trotskistes ou "Verts" gauchistes [17] (ensemble : 10.6 % des 
voix au 1er tour de l'élection présidentielle) ; 

Á 2 anti-européens, dont un du "Parti des chasseurs" (ensemble : 3.4 % des 
voix) ; 

Á 1 centriste pro-européen (18.6 % des voix) ; 

Á 1 nationaliste d'extrême droite, xénophobe et antieuropéen (10.5 % des voix). 
 
Les Français ont élu M. Sarkozy en espérant qu'il résoudra, grâce à son énergie et 
sa volonté de gouverner autrement que le président Chirac, les grands problèmes 
que sont le chômage, l'enseignement supérieur désastreux, l'insécurité et le déficit 
budgétaire. 

http://www.u-m-p.org/
http://www.parti-socialiste.fr/
http://www.parti-socialiste.fr/
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Elections législatives [16] 

La répartition par parti politique des 577 députés est la suivante : 
 

Partis 
Nombre 

de 
députés 

Parti communiste 18 

Verts (gauchistes, alliés objectifs des communistes) [17] 4 

Parti socialiste et apparentés 205 

MoDem (centristes indépendants) 4 

Nouveau Centre (NC, soutient le Président Sarkozy) 22 

Union pour un Mouvement Populaire (UMP et divers droite, 
soutiennent le Président Sarkozy) 

324 

       Total 577 

 
 
L'UMP a la majorité absolue des députés, même sans le soutien promis par le NC. 
Le pr®sident Sarkozy pourra donc tenir ses promesses ®lectoralesé si les 
manifestations, les grèves et les sondages de popularité ne l'en empêchent pas. 

Ce que les Français attendent de l'Etat 

La majorité des Français pensent à tort que l'Etat : 

Á peut et doit créer des emplois et empêcher les licenciements ; 

Á peut et doit réglementer les salaires et les prix ; 

Á peut et doit subventionner de nombreux avantages sociaux, dont la santé, les 
retraites et le logement ; 

Á peut et doit les protéger contre la mondialisation (réputée « ultralibérale ») et 
les décisions technocratiques de l'Union européenne. 

 

1.5 Références 

[1] Allocations familiales - Il s'agit d'argent que l'Etat français verse chaque mois 
aux familles qui ont au moins deux enfants de moins de 20 ans, pour encourager 
la natalité et payer une partie des dépenses. Au 01/01/2006 les montants nets sont 
de 117.14 ú pour 2 enfants ; 267.21 ú pour 3 enfants ; 417.28 ú pour 4 enfants et 
150.08 ú par enfant suppl®mentaire. 
 Il est intéressant de comparer ces sommes au salaire minimum garanti, le 
SMIC, qui est de 1217.88 ú par mois pour 35 heures de travail par semaine. 
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[2] La Sécurité sociale (SS) française est un système de remboursement des 
médicaments et des soins par l'Etat, qui prend en charge une partie importante de 
leur coût. La SS verse aussi des indemnités journalières pour compenser la perte 
de salaire lors d'un arrêt de travail pour maladie, grossesse ou repos après un 
accouchement. 
 
[3] Carte de séjour : c'est un document officiel permettant à un étranger de vivre 
et de travailler en France pendant un an maximum. Au bout d'un certain temps, on 
pouvait obtenir une autorisation valable 10 ans. 
 
[4] Dans l'enseignement français, les classes sont repérées à partir de 10 ans 
comme suit : septi¯me (10 ans), sixi¯me (11 ans), cinqui¯me (12 ans), é premi¯re 
(16 ans), terminale (17 ans). L'examen de fin d'études à la fin de la terminale 
s'appelle le baccalauréat ("bac"). Voir l'organisation de l'enseignement français au 
début du chapitre "L'enseignement victime de l'idéologie". 
 
[5] Agrégé : c'est le diplôme de rang le plus élevé dans l'enseignement français 
jusqu'à la terminale [4]. L'examen pour l'obtenir est difficile, car c'est un concours 
[14] : le nombre de reçus est limité, seuls les meilleurs deviennent agrégés. Il est 
fréquent de n'obtenir l'agrégation qu'après 24 ans, c'est-à-dire après 6 années 
d'études universitaires. 
 
[6] Prix Goncourt : c'est une distinction qu'on remet une fois par an à un auteur, 
après délibération d'un jury. Le prix Goncourt est le plus célèbre des prix littéraires 
français. Parmi ses lauréats il y a Simone de Beauvoir, André Malraux, Louis-
Ferdinand Céline, Maurice Genevoix, etc. 
 
[7] Le théâtre classique français comprend des pièces d'auteurs comme Corneille, 
Racine, Moli¯re, Hugoé 
 
[8] Les Français appellent "Grand Siècle" le siècle du roi Louis XIV, qui a régné 
72 ans de 1643 à 1715. Ce roi a fait beaucoup de guerres, a conquis quelques 
territoires qui ont agrandi la France. Et il a construit le Château de Versailles, le 
plus beau château du monde et l'un des plus grands. C'est sous son règne que 
vécurent les grands auteurs classiques français que furent Corneille, Racine et 
Molière, ainsi que le compositeur Lully. 
 
[9] Le couscous est un plat d'Afrique du Nord à base de viande et de semoule de 
blé. Le coq au vin est un plat traditionnel français à base de poulet (coq) cuit dans 
une sauce au vin, avec un peu de cognac. Les deux plats demandent pas mal de 
savoir-faire et permettent de juger du talent d'une cuisinière. 
 
[10] Les mentions sont attribuées à ceux qui réussissent l'examen du baccalauréat. 
La mention "Bien" correspond à au moins 14/20 de moyenne (70/100), la mention 
"Très bien" à au moins 16/20 (80/100) et les félicitations sont attribuées, selon les 
jurys d'examen, à partir de 17 ou 17.5/20 (85 à 87/100). 
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[11] Grandes Ecoles : environ 10 % des élèves qui ont réussi le baccalauréat, les 
meilleurs, sont admis dans une classe de préparation aux concours [14] des 
Grandes Ecoles, qui constituent les établissements de prestige de l'enseignement 
supérieur français. 
 
Pour les ingénieurs et les scientifiques, la première année dans une telle classe 
est appelée "Math Sup" (mathématiques supérieures), et l'année suivante "Math 
Spé" (mathématiques spéciales). La plupart des étudiants passent plusieurs 
concours pour augmenter leurs chances de réussite, et beaucoup redoublent 
l'année de Math Spé. 
 
[12] Le site Internet d'analyse politique de Daniel MARTIN est accessible à 
l'adresse http://www.danielmartin.eu . 
 
[13] ANPE : Agence Nationale Pour l'Emploi http://www.anpe.fr/ . C'est l'organisme 
gouvernemental chargé d'aider les chômeurs à retrouver du travail. Malgré des 
progrès récents, il est très inefficace. Ce n'est qu'en 2005, par exemple, que le 
gouvernement a imposé aux fonctionnaires de l'ANPE de voir chaque chômeur 
une fois par mois (au lieu d'une fois par an) pour vérifier s'il cherche vraiment du 
travail et l'aider personnellement. Certains fonctionnaires de l'ANPE ont protesté 
contre cet accroissement de leur charge de travail (ils ne travaillent que 35 heures 
par semaine) et contre l'obligation de dénoncer les chômeurs peu sérieux. Et 
l'ordre du gouvernement est peu suivi, les fonctionnaires français n'étant jamais 
sanctionnés et, d'ailleurs, très rarement contrôlés. 
 
[14] Concours : en France, beaucoup d'études et beaucoup d'emplois ne sont 
accessibles qu'aux candidats admis à un examen appelé « concours », où il y a le 
plus souvent beaucoup de candidats et peu de places disponibles pour ceux qui 
seront admis. 
 
Ce système a donc pour but de choisir les meilleurs candidats possibles en les 
mettant en concurrence. C'est ainsi que chaque concours d'entrée dans une 
Grande Ecole [11] ou un emploi public offre souvent 10 fois moins de places qu'il y 
a de candidats. 
 
Le système est démocratique en ce sens que le succès à un concours et l'accès 
aux études ou à l'emploi correspondants n'ont aucun rapport avec la situation 
financière d'un candidat ; d'ailleurs les études dans l'enseignement supérieur sont 
gratuites même dans les établissements les plus prestigieux. Mais il est mauvais si 
l'on considère qu'il interdit l'accès à la grande majorité des candidats, au lieu de les 
aider à atteindre un bon niveau. 
 
[15] Election présidentielle (résultats publiés sur le site du Premier ministre le 
23/04/2007)  http://www.premier-
ministre.gouv.fr/information/les_dossiers_actualites_19/election_presidentielle_200
7_815/  
 
[16] Elections législatives (résultats publiés sur le site du Ministère de l'intérieur) 
http://www.interieur.gouv.fr/  

http://www.danielmartin.eu/
http://www.anpe.fr/
http://www.premier-ministre.gouv.fr/information/les_dossiers_actualites_19/election_presidentielle_2007_815/
http://www.premier-ministre.gouv.fr/information/les_dossiers_actualites_19/election_presidentielle_2007_815/
http://www.premier-ministre.gouv.fr/information/les_dossiers_actualites_19/election_presidentielle_2007_815/
http://www.interieur.gouv.fr/


 30 

 
[17] Gauchiste : ce mot a été inventé par Lénine pour qualifier des communistes 
qui refusent la discipline du parti. En France on trouve surtout les gauchistes parmi 
les adhérents du parti "les Verts", les altermondialistes et certains trotskistes. 
 
Comme les communistes, les gauchistes sont partisans d'une économique 
étatisée : l'Etat doit être propriétaire des moyens de production (industrie, 
agriculture et services) et les citoyens doivent être ses employés ; il faut donc 
détruire l'économie capitaliste pour la remplacer par cette économique sans 
concurrence, d'où la demande de nationalisation des entreprises privées, les 
grèves, les manifestations et le sabotage économique. 
 
Les gauchistes, réfractaires à toute discipline et toute autorité, sont des 
contestataires et des opposants perpétuels, par principe. Ils ont en général 
beaucoup de mal à s'entendre pour désigner un leader et préfèrent un porte-
parole. Ils discutent à l'infini sans tomber d'accord ni pouvoir donner à leur porte-
parole un message clair à transmettre aux media. 
 
[18] La baisse du niveau de culture générale est aujourd'hui aussi importante en 
France qu'aux Etats-Unis. Exemple : en juin 2007, dans un jeu télévisé où le 
meilleur candidat pouvait gagner de l'argent, parmi les deux finalistes il y avait une 
candidate d'une vingtaine d'années. On lui a demandé "Quel est le seul pays du 
Golfe persique dont le nom commence par un « Q » ?". Elle a répondu : "Je ne 
sais pas. Le Québec ?" 
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2. L'immigration : pourquoi tant de problèmes ? 
En France, la minorité d'immigrés pose problème. Dans les quartiers où ils 
habitent, la délinquance est plus forte et le chômage plus important. En 
novembre 2005 ils se sont révoltés et ont incendié des voitures et des 
immeubles. Ces problèmes viennent d'une mauvaise intégration dans la 
société française. 

2.1 Intégration ou assimilation ? 

L'intégration d'un étranger en France consiste à ce qu'il y vive en harmonie avec la 
société autochtone. Il doit : 

Á Vivre en France la plupart du temps ; 

Á Parler et lire suffisamment le français ; 

Á Comprendre et approuver l'essentiel du système politique du pays, basé sur la 
démocratie et la laïcité (qui est la neutralité de l'Etat et de la fonction publique 
par rapport à toutes les religions et opinions philosophiques [2]) ; 

Á Respecter les lois françaises, même si elles diffèrent de celles de son pays 
d'origine. C'est ainsi qu'il doit accepter l'égalité entre hommes et femmes, 
même s'il avait l'habitude de considérer les femmes comme inférieures et 
devant obéir aux hommes de leur famille. Il doit aussi accepter l'interdiction de 
la polygamie même si, musulman, il sait que le Prophète a eu quatre femmes ; 

Á Connaître et respecter les coutumes sociales françaises, comme les règles de 
politesse et la mixité à l'hôpital, sans essayer d'imposer les coutumes de son 
pays d'origine aux gens qui l'entourent ; 

Á Entretenir des relations d'amabilité, de tolérance et de bon voisinage. 
 
Une intégration totale, où l'étranger se comporte comme un Français dans ses 
goûts, et ses habitudes de travail et de loisir, s'appelle une assimilation. 
 
Au chapitre précédent, j'ai dit comment je m'étais intégré en France. J'aurais 
même pu parler d'assimilation, puisque depuis mon enfance je me sens français et 
pas roumain. La France (62.4 millions d'habitants début 2005 en comptant les 
départements d'outre-mer, d'après [15]) compte environ 9.6 % d'immigrés, le plus 
souvent mal intégrés et habitant des quartiers pauvres de banlieue où sévissent le 
chômage et une forte délinquance. Je dois à présent expliquer comment on en est 
arrivé là. 

2.2 Pourquoi l'intégration des musulmans a échoué 

On constate que le problème de mauvaise intégration en France concerne surtout 
des personnes venues d'Afrique et de Turquie, leurs enfants et petits-enfants. Les 
Africains sont originaires du Maghreb (Afrique du Nord : Maroc, Algérie et Tunisie) 
ou des anciennes colonies françaises d'Afrique Noire. Il ne concerne guère les 
Européens et les Vietnamiens, qui n'ont jamais eu de difficultés à s'intégrer parce 
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qu'ils sont dynamiques et entreprenants, et parce que leur culture est proche de la 
culture française ou remarquablement adaptable. 
 
La grande majorité des personnes d'origine africaine ou turque vivant en France 
sont de confession musulmane. Certains sont croyants et pratiquants, la plupart 
sont croyants mais non pratiquants ; je n'en connais pas qui s'affirment athées ou 
agnostiques. Tous ces musulmans ont une culture islamique, avec certaines 
valeurs morales identiques à celles des chrétiens comme la charité, et d'autres très 
différentes comme l'inégalité des sexes. 
 
Les immigrés d'origine musulmane se sentent, à juste titre, exclus de la société 
française. Cette exclusion n'est pas toujours délibérée. Elle se produit 
spontanément : tout homme a tendance à évacuer de son esprit ce qu'il ne connaît 
pas. Les classes moyennes ne connaissent pas les cités pauvres de banlieue et 
leurs habitants, qui sont pour eux comme un autre monde, un monde interdit. 
Certains jeunes des banlieues connaissent les autres Français surtout par la 
télévision, ou parce qu'ils fréquentent des écoles où ces derniers sont minoritaires. 
Ces deux mondes s'excluent d'abord parce qu'ils ne se parlent pas. 
 
La méconnaissance des autres entraîne la crainte. On leur prête spontanément 
des défauts. Cette crainte est parfois exploitée par des extrémistes : l'extrême-
droite raciste d'une part, les religieux intégristes musulmans qui recrutent de futurs 
terroristes de l'autre. 

2.2.1 Ce qui manque pour l'intégration des communautés 

Pour que les populations d'origines différentes se connaissent, il faut d'abord que 
leurs adultes travaillent ensemble ; je reviendrai sur ce point, parce qu'il y a en 
France un phénomène grave d'exclusion des immigrés du marché du travail. 
 
Il faut ensuite que leurs enfants aillent dans les mêmes écoles, et cette condition 
est à peu près bien remplie dans tous les quartiers où il y a des populations 
mélangées. Il n'y a en France que 17 % des enfants qui vont dans des écoles 
privées, où il y a très peu de fils d'immigrés ; il y a aussi quelques établissements 
d'enseignement prestigieux (lycées, Grandes Ecoles) où seuls sont admis les 
meilleurs élèves, et il se trouve que ceux-ci ne proviennent que rarement de 
l'immigration. 
 Il faut qu'à l'école les enfants reçoivent la même instruction, de manière à ce 
que les moins favorisés socialement bénéficient de la même culture ambitieuse 
que les autres. Dans le cadre des cours d'histoire, par exemple, il faut présenter 
les principales religions, chrétienne, musulmane et juive, en montrant avec des 
textes et des exemples que toutes ont su être tantôt tolérantes tantôt intolérantes, 
et que c'est à chaque homme de choisir entre la compréhension des autres et la 
haine. 

C'est ainsi qu'en Espagne, pendant la domination arabe qui a duré de l'an 711 
à l'an 1492 (sept siècles !), les rois musulmans ont laissé les chrétiens et les 
juifs vivre en paix et pratiquer leur foi comme ils l'entendaient. Cette tolérance 
a entraîné une prospérité et un développement artistique remarquables. 
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On ne peut donc pas prétendre que pour la religion islamique les infidèles 
(chrétiens, juifs, etc.) sont tous des gens à assassiner. La religion musulmane 
a prouvé, au contraire, que c'est une religion de tolérance. Et il y a des 
exemples comparables de tolérance et d'intolérance pour les autres religions. 
Mais hélas, l'enseignement de l'histoire, en France, laisse beaucoup à désirer, 
comme nous le verrons au chapitre sur l'enseignement. 

 
Il faudrait, enfin, des émissions de télévision et des films, qui présentent les 
diverses composantes de la population dans le cadre d'un scénario qui donne 
envie de regarder. Ces spectacles devraient parler des problèmes de chaque 
communauté, de ses aspirations et de sa culture. Il faudrait de tels spectacles 
régulièrement, pendant des années. 
 Mais des images ne suffisent pas : il faudrait des projets communs, dans le 
cadre d'associations, de villes jumelées, de rencontres scolaires, de sports 
d'équipe, d'échanges Internet, etc. On pourrait organiser, par exemple, des 
équipes de jeunes des cités qui rendent visite à des personnes âgées hors des 
cités, pour les aider ou simplement leur parler. Il faut alors éviter d'organiser des 
compétitions sportives opposant un quartier à majorité immigrée à un quartier avec 
peu d'immigrés, car cela favorise la haine et la jalousie. 
 
Mais, hélas, rien de tout ceci n'est fait - ou si peu ! Et c'est pourquoi en France 
l'intégration a échoué. 

2.2.2 Assimilation ou multiculturalisme ? 

La France du dix-neuvième siècle a voulu imposer à chaque pays colonisé son 
modèle de société, ses lois et ses valeurs. 

C'est à ce titre qu'à Madagascar les petits Malgaches apprenaient dans des 
livres d'histoire qui parlaient de "Nos ancêtres les Gaulois" et montraient des 
hommes blonds. C'est ainsi que la demande de permis de construire un 
hôpital à Tananarive, la capitale de l'île, a été refusée plusieurs fois par 
l'administration, parce qu'elle ne respectait pas la norme d'orientation, pourtant 
très claire : "les fenêtres d'un hôpital doivent être orientées au Sud" ; 
l'administration française n'avait pas pensé que dans l'hémisphère Sud 
l'ensoleillement maximum est obtenu avec une orientation au Nord ! 

 
En tentant d'imposer de force une assimilation complète, la France a souvent 
provoqué un rejet, et d'autant plus violent que la contrainte pesait sur une 
population ayant elle-même une culture évoluée : au Maghreb, par exemple, les 
langues, la religion, les traditions et l'art auraient dû être traités avec respect ; il 
aurait fallu une certaine dose de multiculturalisme. 
 
Aujourd'hui, la France va trop loin dans le sens opposé à l'assimilation : elle admet 
trop, à mon avis, que des étrangers accueillis sur son sol refusent d'adopter nos 
coutumes, nos vêtements et nos lois. Elle leur permet trop de pratiques interdites 
aux Français de souche. 

Je désapprouve, par exemple, la tolérance de la polygamie résultant du 
regroupement familial [4]. Je désapprouve la tolérance, dans certaines 
universités d'Etat (à qui la loi impose d'être laïques [2]), de manifestations de 
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prosélytisme religieux comme le foulard islamique : la neutralité religieuse de 
l'école publique française ne devrait pas tolérer qu'une religion affiche 
ostensiblement ses coutumes, quelle que soit la religion dont il s'agit. Je 
désapprouve, enfin, qu'en France l'abominable mutilation de plusieurs filles 
par excision ne soit punie que de prison avec sursis, comme cela s'est produit 
en mars 2002. A force d'avoir trop peur d'être tyranniques à l'égard 
d'étrangers, nous sommes devenus trop laxistes. A force de ne pas les obliger 
à s'intégrer, nous leur avons facilité des attitudes qui conduisent à l'exclusion. 

 
Les Etats-Unis ont bien plus l'expérience de l'immigration que nous : ils ont 
accueilli avec succès des dizaines de millions d'immigrants, aujourd'hui fiers d'être 
américains. Leur politique d'immigration était basée sur des règles dont voici les 
deux premières : 

Á Les Etats-Unis d'Amérique ont l'intention d'être une société multiraciale 
ouverte à toutes les religions. Aucun immigrant ne peut être refoulé du fait de 
sa race ou sa religion. Il peut, par la suite, pratiquer cette religion. Cette règle 
s'applique aussi en France. 

Á Lorsqu'un immigrant avait un nom difficile à prononcer ou bizarre pour un 
anglophone, il devait se choisir un nom anglais, pour toutes ses relations avec 
l'administration et les autres personnes vivant aux Etats-Unis. Cela, nous ne 
l'exigeons pas. C'est dommage, car à chaque fois qu'un nouveau venu 
prononcerait son nom français d'adoption, il affirmerait sa volonté de s'intégrer 
chez nous, en nous facilitant la tâche de parler avec lui. 

 
Voici des extraits de l'article "Un examen de passage pour les immigrants" (Le 
Figaro du 08/02/2002). 

Á Le ministre de l'Intérieur anglais, M. David Blunkett a déclaré : "Tous ceux qui 
viennent dans notre pays pour s'y établir doivent accepter les valeurs sur 
lesquelles est fondée la citoyenneté." 

Á D'abord et avant tout les nouveaux venus devront maîtriser la langue 
nationale. (Ce n'était pas le cas jusqu'alors.) S'ils veulent obtenir un jour la 
nationalité britannique, les candidats à une vie meilleure dans la grande île 
seront donc tenus de pouvoir lire et écrire l'anglais. Les cours de langue seront 
obligatoires et sanctionnés par des examens. 

Á Ils devront s'imprégner de la culture britannique, du civisme britannique et du 
fonctionnement des institutions britanniques. Ils seront soumis à un test de 
citoyenneté avant d'être intégrés dans la communauté nationale. 

Á Pour sceller leur attachement au royaume qui les accueille, ils devront 
publiquement prêter serment d'obéissance et de loyauté à la reine Elizabeth, 
de même qu'ils devront jurer de respecter les lois et les valeurs démocratiques 
du pays, lors d'une cérémonie solennelle. 

 
Au moment où j'écris ceci, en mai 2006, une loi imposant ces critères d'intégration 
aux immigrés est proposée par M. Sarkozy et combattue par la gauche. 
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Nous devrions imiter les Anglais et les Américains sur les points ci-dessus : il y a 
des aspects de l'intégration qui ne sont pas négociables, car ces aspects 
conditionnent le succès de l'intégration des nouveaux venus. A son tour, une 
intégration réussie permet à ceux-ci de conserver leur originalité culturelle, 
contribuant ainsi à une diversité qui est une richesse authentique pour tous. Le 
multiculturalisme est enrichissant à condition de commencer par un minimum 
d'intégration. 

2.2.3 Une pratique religieuse incompatible avec une société moderne 

Toute religion, si elle est pratiquée de manière très stricte, rend difficile la vie dans 
notre société du 21ème siècle. 

Á C'est le cas de juifs ultraorthodoxes comme les hassidim, par exemple ; c'est 
aussi le cas des Arabes wahhabites. 

Á C'est le cas des jeunes musulmanes françaises qu'on marie de force, ou qui 
sont traitées de putains par leurs voisins si elles osent sortir tête nue ou porter 
une jupe qui ne descend pas jusqu'au sol. 

Á C'est le cas de ces autres jeunes musulmanes françaises que leur famille 
oblige à se faire dispenser de sport à l'école, pour ne pas être habillées d'un 
short considéré comme obscène. 

Á C'est le cas de ces Turcs, qui amènent leur femme dans un hôpital public en 
exigeant qu'elle soit soignée par d'autres femmes sans jamais qu'un homme la 
touche ; ils exigent aussi que toute question posée par un médecin homme à 
sa femme lui soit posée à lui, car sa femme ne doit pas parler à un autre 
homme. 

Á C'est enfin le cas de ces étudiants français musulmans qui exigent d'avoir une 
salle de prière dans leur université, et se révoltent quand on leur refuse ce 
privilège qui serait une atteinte à la laïcité ; de toute façon, ils quittent le cours 
à l'heure de la prière. 

 
Heureusement que la majorité des musulmans vivant en France ne sont pas trop 
stricts dans leur observation des préceptes coraniques. Seule est inquiétante la 
dérive islamiste constatée chez les jeunes par le rapport Obin ci-dessous. 
 
Pour plus de détails sur la religion musulmane, voir : 

Á L'Islam en France  http://www.danielmartin.eu/Religion/Islam-en-France.htm . 

Á Le profond fossé entre les démocraties et l'Islam  
http://www.danielmartin.eu/Religion/Fosse.htm . 

Á Le terrorisme islamiste : idéologie, exigences et attentats  
http://www.danielmartin.eu/Religion/Terrorisme-islamiste.htm . 

2.2.4 Statistiques sur l'immigration 

D'après [26] à la mi-2004, la France comptait 4.9 millions d'immigrés (personnes 
nées étrangères à l'étranger), soit 8.1 % de la population totale. En 1990, il y avait 
760 000 immigrés de moins et leur pourcentage par rapport à la population 
française était de 7.4 %: le nombre d'immigrés a donc augmenté de 18 % en 14 

http://www.danielmartin.eu/Religion/Islam-en-France.htm
http://www.danielmartin.eu/Religion/Fosse.htm
http://www.danielmartin.eu/Religion/Terrorisme-islamiste.htm
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ans, contre 7 % pour l'ensemble de la population française. Parmi ces immigrés, 
41 % (2 millions) ont acquis la nationalité française. 
 
Le graphique ci-dessous, issu de [26], donne la répartition des immigrés par pays 
de naissance ; on y remarque la prépondérance des immigrés originaires du 
Maghreb (Algérie, Maroc, Tunisie) : 
 
 

 

Répartition des immigrés par pays de naissance en 1999 et 2004-2005 (milliers) 

 
 
Malheureusement les statistiques françaises donnent les chiffres de population 
immigrée à une date donnée en définissant immigré par "qui n'a pas la nationalité 
française". De ce fait, les enfants d'immigrés nés en France, qui ont 
automatiquement la nationalité française, sont comptés comme français et non 
comme immigrés. Or ils sont très nombreux, les Africains ayant beaucoup plus 
d'enfants que les Français de parents Français. Le nombre réel d'immigrés à 
prendre en considération dans les réflexions sur l'enseignement, la délinquance, 
etc. est beaucoup plus élevé que les 4.9 millions ci-dessus ; dans certaines écoles 
de banlieue, par exemple, il y a beaucoup plus d'enfants d'immigrés que de 
Français, et ces enfants posent très souvent des problèmes de méconnaissance 
de la langue, de refus de notre culture, de mauvais résultats scolaires et de 
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délinquance. Mais comme la France refuse de faire des statistiques rendant 
compte de la religion, de l'ethnie, etc., nul ne sait exactement les chiffres de 
l'immigration. Les statistiques les plus complètes datent de 2005 et sont 
disponibles dans [35]. 

Des immigrés difficiles à intégrer 

Mi-2004 il y avait en France 570 000 immigrés en provenance d'Afrique noire, en 
augmentation de 45 % par rapport à 1999 : la France reçoit de plus en plus 
d'immigrants très difficiles à intégrer du fait de leur niveau d'études et de leur 
culture. Il y avait aussi 1.5 million d'immigrés nés au Maghreb, soit 17 % de plus 
qu'en 1999. 

Des immigrés de plus en plus diplômés 

Le graphique ci-dessous, issu de [26], donne la structure des diplômes des 
immigrés et non-immigrés : 
 
 

 

Evolution de la structure des diplômes des immigrés et non-immigrés depuis 1982 
(personnes de 30 à 49 ans non étudiantes) 

 
 
On voit avec surprise que l'immigration récente comprend presque autant de 
diplômés que la population non-immigrée ! Il y a donc deux dangers : 

Á Que la France accapare une partie des diplômés de pays pauvres qui en ont 
besoin pour se développer ; c'est ainsi, par exemple, que beaucoup de 
médecins africains travaillent en France parce que les salaires y sont 30 fois 
plus élevés que dans leur pays d'origine, tout en étant inférieurs aux salaires 
des médecins français de même qualification. 

Á Que la forte proportion de non-diplômés parmi les immigrés récents - plus de 
40 % - entraîne un risque important de chômage de ces personnes, qui seront 
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alors à la charge des contribuables français, ainsi que leur famille, en plus des 
chômeurs français. 

 
D'après Le Figaro du 04/05/2006 : 

Á Les entrées de long terme en France augmentent rapidement : 63 000 en 
1996, 163 000 en 2002 et 220 000 en 2004. 

Á La majorité des immigrants africains ne viennent pas en France pour travailler, 
contrairement à ceux qui immigrent en Espagne. Ils utilisent toutes sortes de 
stratagèmes pour obtenir le droit de rester en France et de profiter des 
avantages sociaux : mariage avec un Français ; mariage d'un fils d'immigré - 
français par naissance en France - avec un étranger du pays d'origine, qui 
obtient ainsi le droit d'immigrer en France à son tour ; etc. 

2.2.4.1 Immigration illégale 

D'après [10], [11] et [12] : 

Á Il y a entre 200 000 et 400 000 étrangers vivant illégalement en France, et 
80 000 à 100 000 supplémentaires y entrent chaque année. 

Á Ces étrangers profitent des soins médicaux gratuits grâce à l'Aide Médicale 
d'Etat (AME) même s'ils ne travaillent pas. 

Á La France a refusé en 2005 l'asile politique à 60 000 demandeurs, dont la 
plupart est ensuite restée en France illégalement ; parmi ceux-ci, 6 100 sont 
logés dans des hôtels, à Paris, aux frais des contribuables. 

Á 15 000 à 20 000 enfants dont les parents sont en situation irrégulière sont 
scolarisés gratuitement. 

Á Un étranger à qui on vient de refuser le droit de séjourner en France peut faire 
appel devant un tribunal administratif. Ils sont si nombreux à le faire que ces 
appels représentent ¼ de l'activité annuelle de ces tribunaux. Grâce à ces 
appels, les étrangers expulsables peuvent prolonger légalement leur séjour, 
avant de rester en France en se cachant. 

Á Un étranger condamné à quitter le territoire français mais laissé en liberté 
reste presque toujours en France en se cachant, car il y a très peu de 
vérifications de départ et on n'a pas d'adresse pour retrouver les personnes. 

 
Tout enfant né en France est français, même s'il est né de parents étrangers en 
situation irrégulière. Et comme la France n'expulse pas les Français, cet enfant 
peut rester en France ; ses parents, fr¯res et sîurs peuvent donc y rester avec lui, 
même s'ils ne s'intègrent pas. C'est absurde, mais c'est ainsi. 
 Des femmes enceintes viennent donc de pays pauvres accoucher en France 
et profitent du système. Peu importe qu'elles soient venues légalement, avec un 
visa de touriste, ou illégalement : elles peuvent accoucher gratis dans un hôpital 
public, puis rester en France avec leur enfant. 
 Il y a aussi des « mariages blancs », c'est-à-dire conclus entre un étranger et 
un Français pour que l'étranger puisse ensuite rester en France avec des papiers 
lui permettant de travailler et de bénéficier des transferts sociaux (allocations, etc.) 
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En outre, tout enfant présent en France, même si ses parents y séjournent 
illégalement, a le droit d'aller à l'école, gratis bien sûr. Et depuis juin 2006 [25], le 
ministre M. Sarkozy a promis qu'un certain nombre de parents d'enfants scolarisés 
en France recevront des papiers leur permettant d'y rester, d'y travailler et d'y 
recevoir les mêmes allocations que des Français - même s'ils sont en France 
illégalement. Nul ne sait combien d'immigrés illégaux seront ainsi régularisés, ni 
quels critères précis seront utilisés pour décider qui reste et qui ne reste pas : des 
fonctionnaires seront chargés d'apprécier au cas par cas le mérite de chaque 
étranger. Mais une chose est sûre : pour qu'un étranger soit pratiquement sûr de 
rester en France, il suffit qu'il ait des enfants scolarisés. 

2.2.4.2 Cas des musulmans vivant en France 

Il n'existe pas de statistique fiable sur les musulmans vivant en France, parce que 
notre principe républicain de laïcité nous interdit de demander aux gens leur 
confession ou leur origine ethnique [2]. De même, il n'y a pas de statistique 
officielle sur le nombre de « gens du voyage » (Gitans, Roms ou Tsiganes, 
Manouches). Nous n'avons donc aucun chiffre sur une éventuelle relation entre 
pays d'origine et réussite sociale ou délinquance, parce que nous ne voulons pas 
en avoir, de peur de faciliter ainsi une éventuelle discrimination. 
 
Nous avons malgré tout, dans le rapport [1] publié en 2005, des statistiques sur les 
crimes et délits racistes ou xénophobes, et un sondage. On peut en retenir 
qu'environ un tiers des Français a des tendances racistes, hélas. 

2.2.4.3 Le problème des « gens du voyage » 

Lors d'une conversation avec un colonel de la Gendarmerie, en 2005, j'ai appris 
que la partie de la population française dont le pourcentage de délinquants est le 
plus élevé est - et de loin - l'ensemble des gens du voyage. Cette population habite 
dans des caravanes (maisons roulantes) et a une tradition consistant à changer de 
domicile tous les quelques mois. Ils n'envoient presque jamais leurs enfants suivre 
des cours régulièrement dans une école, et ces enfants n'ont donc pratiquement 
jamais de métier, donc pas d'emploi stable. Ceci dure depuis des siècles, et 
comme sans métier on ne peut guère gagner sa vie, beaucoup de gens du voyage 
vivent de vols et de trafics divers. 

C'est ainsi, par exemple, qu'une nuit de mai 2006 mon fils s'est fait voler les 4 
roues de sa voiture, garée dans la rue devant chez lui, par des Tsiganes ; 
lorsqu'il est sorti pour les en empêcher, ils l'ont menacé avec une arme. 

 
Et les gens du voyage sont encore plus nombreux, en France, depuis que des 
milliers de Tsiganes venus de Roumanie y restent en vivant de délinquance. Ils 
profitent de ce que nos lois (ordonnance de 1945 [23]) empêchent de punir les 
jeunes pour utiliser leurs enfants comme voleurs dans la rue et les transports en 
commun. 
 
Les gens du voyage s'installent, dans des camps aménagés pour eux ou en 
occupant un terrain quelconque sans autorisation, et ils y restent jusqu'à ce que le 
nombre de plaintes contre eux soit tel qu'ils doivent déménager. Voilà donc des 
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dizaines d'années que les divers gouvernements français tolèrent la présence 
d'une population dont beaucoup de membres ne travaillent pas, malgré le 
Préambule de la Constitution de 1946 [22], dont l'article 5 prescrit : 

"Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi." 

Il n'y a pas de répression du parasitisme en France, ni de mesure qui oblige des 
gens qui refusent de travailler de vivre comme les autres, honnêtement. En fait, les 
gens du voyage sont détestés et rejetés dans toute l'Europe, depuis toujours, mais 
personne ne les oblige à s'intégrer. 

2.2.5 De l'immigration de travail à l'immigration de peuplement 

Au XVIIIe siècle, la France était le pays le plus peuplé d'Europe, avec 30 millions 
d'habitants. La raison était simple : c'était le pays qui pouvait nourrir le plus de 
gens, du fait de la qualité et la quantité de terres agricoles. 
 
Au XIXe siècle, le développement de l'industrie et la natalité insuffisante ont fait de 
la France une terre d'immigration : beaucoup d'étrangers sont venus de pays 
voisins où le travail manquait : Italiens, Espagnols, Portugais, Polonais, etc. 
 La natalité demeurant insuffisante par rapport à l'économie du pays, 
l'immigration a continué au XXe siècle. Après la deuxième guerre mondiale, les 
besoins de la reconstruction puis le développement de l'industrie ont accéléré 
l'immigration. Entre 1955 et 1973 (année du premier choc pétrolier) le solde net de 
l'immigration a dépassé 100 000 personnes. 

2.2.5.1 La montée du chômage 

Les deux chocs pétroliers de fin 1973 et 1979-1981 ont fait énormément de mal à 
la France, en déclenchant une montée du chômage qui s'est poursuivie pendant 
12 ans, comme le montre le graphique ci-dessous, issue des statistiques officielles 
de l'INSEE : 
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Taux de chômage français depuis 1968 
1er choc pétrolier : fin 1973, 2ème choc pétrolier : 1979-1981 
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On voit que le taux de chômage français, qui était de l'ordre de 2.5 % depuis des 
années, a commencé à monter en 1974, a atteint 10.5 % en 1986, puis 12 % en 
1993 et 1996, avant de revenir à 9.5 % fin 2005. En 1995, le taux de chômage des 
immigrés atteint 20 %, c'est-à-dire 8 % de plus que la moyenne nationale. 
 
On constate de nos jours que les jeunes immigrés de deuxième génération, fils et 
filles d'immigrés de première génération, sont beaucoup plus souvent chômeurs et 
plus souvent délinquants que les jeunes issus de parents français. La cause 
essentielle est l'échec scolaire : beaucoup sont sortis de l'enseignement sans 
diplôme, donc sans métier et avec des bases insuffisantes pour en apprendre un. 
Dans ces conditions on ne comprend pas que la France continue d'accueillir, 
chaque année, environ 170 000 immigrés venant d'Afrique du Nord ou d'Afrique 
subsaharienne, dont le niveau d'études et la connaissance du français rend 
l'intégration dans notre société et l'apprentissage d'un métier très improbables. 
Nous savons que ces gens viennent chez nous surtout pour profiter des allocations 
de chômage, de l'assurance maladie, des allocations familiales (subventions aux 
familles), etc., et nous les laissons venir. 

2.2.5.2 L'émergence d'une politique anti-immigration 

La crise économique française amena à remettre en cause l'immigration. Certains 
politiciens, certains journalistes et beaucoup de citoyens accusèrent les immigrés : 

Á De prendre le travail des Français. Cette accusation était nouvelle, puisque 
jusqu'en 1973 l'économie française manquait de travailleurs, comme le montre 
la courbe de chômage précédente : un taux de chômage de 2.5 % est si faible 
qu'il correspond au seul chômage « frictionnel », c'est-à-dire au petit nombre 
de travailleurs en train de passer d'un emploi à un autre. 

De multiples études économiques montrèrent que les travailleurs immigrés ne 
prenaient pas, ou extrêmement peu, le travail des Français. Mais les 
politiciens et les media n'en parlèrent pas au peuple, laissant un nombre 
croissant de Français rendre les immigrés responsables du chômage au moins 
en partie. 

Á De coûter cher en prestations sociales. On accusa certains immigrés de venir 
en France pour s'y faire soigner [10], ainsi que pour profiter des logements 
sociaux subventionnés, de la Sécurité sociale, et de l'enseignement gratuit et 
de meilleure qualité que dans leurs pays d'origine. (Cette accusation était 
fondée et l'est encore de nos jours.) 

On les accusa de faire beaucoup d'enfants pour toucher des allocations 
familiales [14]. Les media citèrent même des cas où des immigrés 
retournèrent plusieurs fois dans leur pays pour se marier et revinrent vivre en 
polygamie en France, dans des familles dépassant parfois 10 enfants et 
touchant de substantielles allocations. Et comme il y eut rapidement beaucoup 
d'immigrés au chômage, on les accusa de profiter des indemnités 
correspondantes pour se laisser vivre sans travailler. 
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Soucieux de montrer à l'opinion publique qu'ils agissaient, les politiciens français 
prirent donc des mesures anti-immigration. Les travailleurs immigrés constatèrent 
que s'ils quittaient la France ils risquaient de ne plus être autorisés à y revenir. 
Alors, au lieu de rentrer définitivement dans leur pays au bout de quelques années, 
comme ils l'avaient fait jusqu'à présent, ils restèrent en France, même s'ils 
n'avaient plus de travail et devaient se contenter d'indemnités de chômage ou d'un 
travail clandestin. La France ne fit guère d'efforts pour les renvoyer chez eux. Et 
beaucoup de travailleurs immigrés profitèrent du « droit au regroupement familial » 
pour faire venir leur famille en France, femme(s) et enfants : l'immigration 
temporaire de travail se transforma en immigration permanente de peuplement. 
 
Mariés, les immigrés établis en France se mirent à faire des enfants, bien plus par 
famille que les Français de souche. Nés en France, ces enfants étaient français 
d'après les lois de la République (qui ont changé depuis). Ils ne pouvaient donc 
pas être expulsés, et leurs parents ne le pouvaient donc pas non plus. Petit à petit, 
il se créa des quartiers pauvres à majorité immigrée de première ou deuxième 
génération, quartiers où la criminalité explosa (nous verrons pourquoi plus bas). 
On en compte 638 en 2005, baptisés « cités sensibles » ou « cités de non-droit », 
car les lois de la République y sont si souvent et si gravement transgressées que 
la police évite de s'y rendre. C'est de ces quartiers de banlieue que viennent les 
« casseurs » qui incendient des voitures et des bâtiments, pillent des magasins, 
attaquent les forces de l'ordre et agressent des passants pour leur voler un 
téléphone portable, de l'argent ou un vêtement. 
 
Le fond du problème actuel de l'immigration est pourtant simple : la quasi-totalité 
des immigrants africains ou turcs n'ont pas de qualification. Ne sachant pas du 
tout, ou pas assez lire et écrire le français, ils sont donc la plupart du temps 
incapables de trouver du travail et doivent vivre de subventions diverses. Ils 
n'apportent à la France que des dépenses et une aggravation du manque de 
logements subventionnés. 

2.2.6 Une politique anti-immigration fluctuante et inefficace 

Voici un résumé des mesures prises dans le cadre de la politique de l'immigration. 
 
Le 3 mars 1974, le Conseil des ministres décida la suspension de l'immigration. Ne 
pouvant plus venir comme travailleurs, quelques Africains arrivèrent comme 
touristes et restèrent après l'expiration de leur visa, en toute illégalité. Certains 
trouvèrent du travail, illégal car ils n'avaient pas de carte de travail (permis de 
travailler). D'autres « se débrouillèrent ». 
 
Les immigrés restés en France obtinrent, par décret du 29 avril 1976, le bénéfice 
du regroupement familial. Mais un décret du 10 novembre 1977 suspendit pour 3 
ans l'application du décret de regroupement du 29 avril 1976 pour les membres de 
la famille demandant l'accès au marché du travail. 
 
Le 8 décembre 1978, un décret interdit le regroupement familial, mais un arrêt du 
"Conseil d'Etat" http://www.conseil-etat.fr/ce/jurisp/index_ju_la41.shtml annula ce 
décret en affirmant que le droit constitutionnel de vivre en famille s'applique aussi 
aux étrangers. 

http://www.conseil-etat.fr/ce/jurisp/index_ju_la41.shtml
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Sous un gouvernement de droite, la loi Bonnet du 10 janvier 1980 durcit les 
conditions d'entrée en France et élargit la liste des circonstances permettant 
l'expulsion des étrangers. Mais beaucoup d'étrangers en situation irrégulière 
continuèrent à vivre en France sans se faire prendre par la police. Parmi ceux qui 
se faisaient prendre, un certain nombre n'étaient pas condamnés par un juge à 
être expulsés, pour diverses raisons. Du reste, le délai avant un jugement se 
comptait souvent en mois, durée pendant laquelle l'étranger en situation irrégulière 
disparaissait. Enfin, parmi les gens condamnés à l'expulsion, seule une petite 
minorité l'était, les autres ayant disparu ou se battant pour refuser de monter dans 
l'avion. Plusieurs gouvernements essayèrent de persuader des immigrés de rentrer 
chez eux en leur offrant de l'argent, jusqu'à 2000 ú par personne en 2006, mais 
bien peu d'immigrés en profitèrent. 
 
En mai 1981, le Président Mitterrand fut élu. Il dissout l'Assemblée nationale et un 
gouvernement de gauche s'installa à la place du gouvernement de droite qui avait 
pris des mesures anti-immigration. Au nom des droits de l'homme, ce 
gouvernement prit des mesures inverses de celles du précédent. Le 29 octobre 
1981, la loi Questiaux abrogea la loi Bonnet, supprima l'aide financière au retour et 
régularisa plus de 100 000 étrangers en situation irrégulière, ce qui encouragea un 
nombre considérable d'autres ressortissants de pays africains à venir en France. 
 
Le 17 juillet 1984, la loi Dufoix donna le droit à une « carte de séjour » (autorisation 
de séjour) de 10 ans, renouvelable, à certains étrangers ayant des attaches 
familiales ou une présence ancienne en France. 
 
En 1986, le nouveau gouvernement, de droite cette fois, renforça les contrôles 
d'immigration. Le 9 novembre 1986, la « première loi Pasqua » restreignit le droit 
de séjour et facilita l'expulsion. Mais comme par le passé et encore de nos jours, 
seule une petite partie des décisions d'expulsion furent appliquées. 
 
En 1988, nouveau basculement politique, nouveau gouvernement de gauche. La 
loi Joxe du 2 août 1988 adoucit la loi Pasqua. 
 
Le 29 mars 1993, un nouveau basculement politique amena au pouvoir le 
gouvernement de droite de M. Balladur. De nouveau la politique d'immigration fut 
durcie : le 22 juillet 1993, une loi disposa que « le jeune né en France ne pourra 
devenir français qu'à partir de seize ans s'il en manifeste la volonté et s'il réside en 
France. » De par ce délai, nombre de parents d'enfants nés en France mais ayant 
moins de 16 ans furent contraints au retour, ne pouvant plus invoquer la qualité de 
parents d'un Français pour avoir droit au séjour ; de son côté, le jeune ayant suivi 
ses parents ne put invoquer le droit d'être français, faute de résider en France à 
l'âge de seize ans. 
 
Le 24 août 1993, une deuxième loi Pasqua visa l'objectif « immigration zéro ». Elle 
permit de retenir en détention un étranger jusqu'à son expulsion effective. Le droit 
au regroupement familial fut restreint aux étrangers en situation régulière pouvant 
prouver qu'ils disposaient de ressources suffisantes et d'un logement assez grand, 
conditions presque jamais réalisées. 




